
ARTICLE 6

Education, formation et sensibilisation du public

Lorsqu'elles s'acquittent de leurs engagements en vertu de 1'article 4, 
paragraphe 1 i), les Parties :

a) S'emploient à encourager et à faciliter aux niveaux national et, le 
cas échéant, sous-régional et régional, conformément à leurs lois et 
règlements et selon leurs capacités respectives t

i) L'élaboration et l'application de programmes d'éducation et de
sensibilisation du public sur les changements climatiques et leurs 
effets;

ii) L'accès public aux informations concernant les changements 
climatiques et leurs effets;

iii) La participation publique à l'examen des changements climatiques et 
de leurs effets et à la mise au point de mesures appropriées pour y 
faire face; et

iv) La formation de personnel scientifique, technique et de gestion.

b) Soutiennent par leur coopération et encouragent au niveau 
international, en recourant s'il y a lieu aux organismes existants :

i) La mise au point et l'échange de matériel éducatif et de matériel 
destiné à sensibiliser le public aux changements climatiques et à 
leurs effets; et

ii) La mise au point et l'exécution de programmes d'éducation et de
formation, y compris par le renforcement des organismes nationaux et 
par l'échange ou le détachement de personnel chargé de former des 
experts en la matière, notamment pour les pays en développement.

ARTICLE 7

CONFERENCE DES PARTIES

1. Il est créé une Conférence des Parties.

2. En tant qu'organe suprême de la présente Convention, la Conférence des 
Parties fait régulièrement le point de l'application de la Convention et de 
tous autres instruments juridiques connexes qu'elle pourrait adopter et prend, 
dans les limites de son mandat, les décisions necessaires pour favoriser 
l'application effective de la Convention. A cet effet ;
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